
 

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE 
 

 

 

 

DESCRIPTIF DE LA SALLE : 
 

 

- Capacité d’accueil : 150 personnes 

 

- Cuisine équipée (fours, plaques de cuissons, lave-vaisselle, réfrigérateurs) sanitaires, vestiaire (balais, 

produits d’entretien, serpillères). 

 

- Vaisselle à la demande lors de la réservation 

 

- Tables, chaises, bancs.  

 

- Le matériel ne doit pas quitter la salle polyvalente. 

 

 

 

 

TARIFS : 
 

 

 

Tout compris vaisselle, mobilier et charges 

 

 

Location pour 2 journées (samedi et dimanche) : 

 

280 € : habitants de la commune 

 

350 € : pour les personnes extérieures 

 

Location pour 1/2 journée (sans repas, type vin d’honneur) : 

 

80 € : habitants de la commune 

 

100 € : pour les personnes extérieures 

 

 

 

Lors de la réservation, nous vous demanderons : 

 

➢ Deux chèques dont la valeur représente la moitié du montant de la location. Un chèque sera encaissé 

dans le cas où vous annuler 15 jours avant. 

➢ Un chèque de caution de 300 €. 

➢ Une attestation de votre assurance : « Responsabilité civile locative incendie et dégâts des eaux aux 

biens confiés ». 

 

Merci de libeller vos chèques à l’ordre du TRESOR PUBLIC 

 

 

 

 



 

 

ETATS DES LIEUX : 
 

 

 

 

Un état des lieux sera fait avant et après l’utilisation de la salle. 

 

Pour la remise des clés, prendre contact quelques jours avant avec  

 

- M. TAPONAT Jean-Yves 07.87.42.18.48  

- M. ALVAREZ Patrick 06.69.60.58.18 (A contacter en cas de problème durant la location) 

  

 

  

 

En cas de casse et/ou de dégradation : 

 

Le matériel cassé sera facturé en plus du montant de la location de la salle. 

 

Tarif de la casse : 

 

- 120 € pour une table 

- 50 € pour un banc 

- 30 € pour une chaise 

 

La caution versée ne sera restituée que si la salle est rendue propre y compris les toilettes et les abords 

extérieurs et qu’aucun dégât ne sera constaté.  

 

En cas de dégradation de la salle, la facture vous sera envoyée et vous devrez la régler à réception de celle-ci. 

 

 

 

Rappel : 

 

Par décision du Conseil Municipal, « Tout bal public est interdit dans la salle polyvalente à l’exception de ceux 

organisés par la Municipalité et les Associations ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONTRAT DE LOCATION SALLE DES FÊTES 

 

 

Entre la Mairie de Sandrans 

21 place de la mairie - 01400 

 

Tél : 04 74 24 52 20    

Email : mairie@sandrans.fr 

  

Et : 

 

Nom……………………………………………………………………. 

Prénom…………………………………………………………………. 

Adresse………………………………………………………………… 

Tél……………………………..   Email……………………………….. 

 

  

Désire louer la salle polyvalente pour le………………………………………….………………… 

  

Nature de la manifestation : ………………………………………………………………………….. 

 

Nombre de personnes attendues :……………………………………………………………………..  

 

Besoin de vaisselle OUI / NON  

Si oui, merci de nous retourner le document relatif à la vaisselle une semaine avant votre manifestation. 

 

Montant de la location de la salle :…………………………………………………………………… 

 

1er acompte d’un montant de……………….. versé le ………………………… …………………… 

. 

N°du chèque :………………………………….Banque :……………………………………………. 

 

2ème acompte à solder : ………………………………………………………………………………... 

 

N°du chèque : …………………………………. Banque :……………………………………………. 

 

Chèque de caution de 300 € versé le ……………………………. N°………………………………… 

 

 

 

Fait à …..........................................................le……………………………………………………. 

 

 

 

Bon pour accord    Signatures 

 

 

 

Le locataire,        Le Maire (ou son Représentant) 

 

 

 

 

 


